
Vous recevrez à votre domicile un courrier contenant une note 
d’information sur les modalités de participation au vote ainsi que 
votre code identifiant personnel. Ce matériel de vote sera envoyé 
par courrier à compter du 13/11/2023.

Le processus d’authentification sera renforcé par la saisie des 4 
derniers chiffres figurant au verso de votre badge.

Une fois le code identifiant et les 4 derniers chiffres de votre 
badge saisis, il vous sera demandé de renseigner le numéro de 
téléphone mobile de votre choix sur lequel vous recevrez votre 
mot de passe par SMS.

Durant la période de vote, une assistance en ligne sera mise en place.
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IMPORTANT - Il faut voter 2 fois : 
- un vote pour la liste titulaire
- un vote pour la liste suppléant

Assurez-vous dès à présent que
ces chiffres sont lisibles.

Si ce n’est pas le cas, rendez-vous auprès de la 
sûreté afin de refaire  votre badge. A défaut, 
une procédure d’assistance sera mise en place.

Si vous partez en mission ou en congé sans votre badge, 
prenez le en photo ou notez les 4 derniers chiffres. 

https://sites.google.com/airbus.com/les-elections-professionnelles

